
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 juillet 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 6 juillet 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatre juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 28 juin 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 26 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Catherine OMONT, Aliki 
PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud 
LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 4 Juillet 2022 

 

2022.07/85 

RESSOURCES HUMAINES - MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL MUNICIPAL AU CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE– ADOPTION – AUTORISATION 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire − Le CCAS est un établissement public administratif de la Ville de 
Montivilliers, chargé de piloter et coordonner l’action sociale municipale. Il exerce l’intégralité de 
ses compétences en matière d’action sociale générale, telle qu’elles sont définies par les articles L.123-
4 et L.123-9 et R 123-1 à R 123-6 du Code de l’Action Sociale et des familles, qui précise les attributions 
de cet établissement public. 

Le CCAS de Montivilliers agit dans différents domaines : 
 

- Insertion sociale 
- Insertion professionnelle 
- Accès et maintien dans le Logement  
- Accompagnement du 3ème âge 
- Accompagnement du Handicap 

 
Dans le respect de l’autonomie du CCAS et dans l’intérêt d’une bonne organisation des services, la Ville 
de Montivilliers s’engage toutefois à apporter au CCAS et pour certaines fonctions son appui technique 
et son expertise.  
 
Dans ce contexte, une convention cadre précise et formalise les relations fonctionnelles entre le CCAS 
et la Ville de Montivilliers. En parallèle, une convention de mise à disposition a été établie entre la Ville 
de Montivilliers et le CCAS concernant le personnel municipal. Cette convention est arrivée à expiration 
le 31 décembre 2021 et doit être renouvelée pour une période d’un an, le temps nécessaire à ce qu’une 
nouvelle convention cadre soit établie. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles L 263-1 et L 512-6 et suivants ; 

locaux ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des familles et notamment ses articles L.123-4 et L.123-5 et R 123-1 
à R 123-6 ; 

VU le budget de l’exercice 2022 ; 

 
CONSIDÉRANT 

- Que pour permettre de formaliser la mise à disposition du personnel auprès du CCAS, il est 
nécessaire d’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention de mise à disposition. 

 
VU le rapport de Monsieur Le Maire ;  
  



 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE : 
 
- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention de mise à disposition afin de permettre 

l’accueil des agents auprès du CCAS, pour une durée d’un an. 
 
 

Exercice 2022 
Budget Principal 

Chapitre 012 
Sous-fonctions et rubriques : 520 et 61 

Nature 64111 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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